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1. CHAMPS D'APPLICATION 

Le paramétrage nationale métropolitaine des entreprises de la maintenance, distribution et location de 

matériels agricoles, de travaux publics, de bâtiment, de manutention, de motoculture de plaisance et activités 
connexes, dite SDLM du 23 avril 2012 code IDCC 1404 correspond aux entreprises répertoriées sous les codes 

NAF indiquées dans le tableau ci-dessous :  

 

Code NAF 

0162Z 4661Z 4752A 7732Z 

2830Z 4662Z 4752B 7739Z 

3312Z 4663Z 7729Z 9522Z 

4399E 4669B 7731Z  

 

2. METTRE EN PLACE LA CONVENTION COLLECTIVE IDCC 1404 DANS LE DOSSIER 

Pour utiliser le paramétrage mis en place pour la convention collective IDCC 1404, le dossier doit être 

paramétré avec le secteur d'activité COMMERCE.STD– et être associé à la convention collective IDCC 1404.  

ÉTAPE 1 : aller en Accueil/Informations/Entreprise 

ÉTAPE 2 : aller sur l'onglet Règles sociales et fiscales 

ÉTAPE 3 : dans l'onglet Général, dans la zone "Conventions collectives", cliquer sur  

ÉTAPE 4 : sélectionner la convention collective 1404.STD - nationale métropolitaine des entreprises de 

la maintenance, distribution et location de matériels agricoles, de travaux publics, de bâtiment, de 

manutention, de motoculture de plaisance et activités connexes, dite SDLM. 

ÉTAPE 5 : enregistrer avec la disquette 

 

3. GRILLE DES SALAIRES CONVENTIONNELS 

Quelles sont les grilles de coefficients hiérarchiques mises en place dans le logiciel ? 

Il existe 3 grilles de coefficients hiérarchiques pour les cadres et non cadres dans Paramètres/Bulletin de 

salaire/ Conventions collectives sur le code 1404.STD :  
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Quelles sont les valeurs affectées à ces coefficients ?  

En Accueil/Informations/Général, dans l'onglet Valeurs conventionnelles, une valeur de salaire 

minimale est associée à chaque coefficient hiérarchique.  

Pour connaitre les valeurs des salaires minimums :  

ÉTAPE 1 : aller en Accueil/Informations/Général 

ÉTAPE 2 : aller dans l'onglet Valeurs conventionnelles 

ÉTAPE 3 : cliquer sur  devant COMMERCE.STD – COMMERCE 

ÉTAPE 4 : cliquer sur  devant 1404.STD  

ÉTAPE 5 : cliquer sur  devant "Grille des salaires" 

ÉTAPE 6 : cliquer sur la grille des salaires souhaitée 

ÉTAPE 7 : les valeurs sont indiquées pour chaque échelon 

 

 

Comment affecter un coefficent hiérarchique et le salarie conventionnel à un salarié ?  

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Informations/Salariés 

ÉTAPE 2 : sélectionner le salarié concerné 

ÉTAPE 3 : aller dans l'onglet Situation 

ÉTAPE 4 : dans la zone "Convention Collective", choisir nationale métropolitaine des entreprises de 
la maintenance, distribution et location de matériels agricoles, de travaux publics, de 

bâtiment, de manutention, de motoculture de plaisance et activités connexes, dite SDLM 

- [Code IDCC : 1404] 

ÉTAPE 5 : dans la zone "Grille conventionnelle", choisir la grille correspondante 

ÉTAPE 6 : dans la zone "Hiérarchie", choisir l'échelon du salarié 

ÉTAPE 7 : enregistrer avec la disquette 
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4. PRIMES ET INDEMNITÉS 

4.1 Prime d'ancienneté  

4.1.1 Montants de la prime d'ancienneté 

La prime se déclenche dès que les conditions sont remplies et que le salarié est bien rattaché à la CCN. 

Vérifier la convention collective en Salaires/Salarié/Modifications sur l'onglet Situation. 

Les conditions: 

 

4.1.1 Que fait le programme ?  

✓ Création d'une donnée calculée PR_ANC_1404_BASE.STD 

Aucune manipulation. 

 

4.2 Indemnités et heures d'astreinte  

4.2.1 Explications 

✓ La journée d’astreinte est forfaitisée sur la base de 7 heures :  

- 3,2 fois le SMIC par journée d’astreinte (8 h-18 h) ;  

- 4 fois le SMIC par nuit d’astreinte (18 h-8 h) ; 
- 4,8 fois le SMIC par dimanche ou jour férié d’astreinte. 

 

L’indemnisation des astreintes d’une durée inférieure est proratisée sans pouvoir être inférieure à la valeur 

de 2 heures d’astreinte.  

✓ Les heures d’intervention pendant les périodes d’astreinte (assimilées à travail effectif) sont :  

- Majorées à 35 % pour les heures d'intervention effectuées de nuit. 

- Majorées à 50 % pour les heures d’intervention effectuées le dimanche ou un jour férié  

 

4.2.2 Comment saisir les indemnités et heures d'abstreinte ? 

ÉTAPE 1 : Aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul 

ÉTAPE 2 : Sur l'onglet Valeurs mensuelles, aller dans le thème Horaire/H Majoration 

ÉTAPE 3 : Saisir le nombre de jours ou d'heures en fonction du besoin sur : 

- ASTREINTE_NBJ_1404.STD - NOMBRE JOURNEE ASTREINTES EFFECTUEES - IDCC 1404 au 

01/01/2020 

- ASTREINTE_NBN_1404.STD - NOMBRE NUIT ASTREINTES EFFECTUEES - IDCC 1404 au 01/01/2020 
- ASTREINTE_NBJF_1404.STD - NOMBRE DIMANCHE, JOUR FERIE ASTREINTES EFFECTUEES - IDCC 

1404 au 01/01/2020 
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- HMAJ050_1404.STD - NOMBRE HEURES INTERVENTION ASTREINTES DIMANCHE, JOUR FERIE 
EFFECTUEES - IDCC 1404 au 01/01/2020 

- HMAJ035_1404.STD - NOMBRE HEURES INTERVENTION ASTREINTES NUIT - IDCC 1404 au 

01/01/2020 

4.3 Heures de travail de nuit 

4.3.1 Que dit la convention  

"Est considéré comme travail de nuit tout travail effectué entre 22 heures et 6 heures du matin. Il donne lieu à 
une majoration de salaire ou à un repos de 50% s’ajoutant aux majorations légales pour heures supplémentaires. 
Lorsqu’il est prévu par le contrat la majoration de salaire ou le repos ajouté pour heures supplémentaires est de 
35%." 

4.3.2 Comment saisir les heures de nuit? 

 

ÉTAPE 1 : Aller en Salaires/Bulletins de salaires/Calcul 

ÉTAPE 2 : Sur l'onglet Valeurs mensuelles, aller dans le thème Horaire 

ÉTAPE 3 : Saisir le nombre d'heure de nuit en fonction du besoin sur : 

- HNUIT035_1404.STD - H. MAJOREES DE NUIT A 35% – IDCC 1404  

- HNUIT050_1404.STD - H. MAJOREES DE NUIT A 50% – IDCC 1404  

 

4.4 Indemnités de panier  

4.4.1 Que dit la conevention? 

"Le salarié qui effectue plus de 2 heures de travail entre 21 heures et 6 heures du matin a droit à une indemnité 
de panier dont le montant est égal à une fois et demi le salaire horaire du premier coefficient hiérarchique du 
barème national des salaires minima mensuels conventionnels garantis." 

4.4.2 Comment saisir les indemnités de panier? 

ÉTAPE 1 : Aller en Salaires/Bulletins de salaires/Calcul 

ÉTAPE 2 : Sur l'onglet Valeurs mensuelles, aller dans le thème Frais professionnels 

ÉTAPE 3 : Renseigner le nombre de panier sur : 

- PANIER_NB_1404.STD - NB INDEM. DE PANIERS – IDCC 1404 au 01/01/2020 

Ces paniers sont soumis à une limite d'exonération. 

 

5. COTISATIONS 

5.1 Les prévoyances 

Aucune manipulation. 

✓ Recodification des données et lignes de prévoyance suivantes : 

Code Avant Code après 

PREV_TA_1404_C.STD PREV_1404_C_TA.STD 

PREV_TA_1404_NC.STD PREV_1404_NC_TA.STD 

PREV_TB_1404_C.STD PREV_1404_C_T2.STD 

PREV_TB_1404_NC.STD  PREV_1404_NC_T2.STD 

 



IDCC 1404 -MATERIEL AGRICOLE 
 

  
 

 Version 9 - Mise à jour : 12/02/2026 - Groupe ISAGRI 
Avenue des Censives - BP 50333 - 60026 BEAUVAIS Cedex - SAS au capital de 5 100 000 € - 327 733 432 RCS Beauvais 

Page 7/13 

5.2  Les frais de santé non cadre 

Aucune manipulation. 

5.2.1 Recodification des données et lignes de prévoyance suivantes : 

Code Avant Code après Libellé BS 

MUT_1404_SALARIE.STD MUT_1404_I1_NC.STD MUTUELLE SALARIE 

MUT_1404_ENFANT.STD MUT_1404_E1_NC.STD MUTUELLE ENFANT 

MUT_1404_CONJOINT.STD MUT_1404_C1_NC.STD MUTUELLE CONJOINT 

  

 Création de lignes de mutuelles obligatoires non cadre : 

Code  Libellé  

 MUT_1404_I1_SU1_NC.STD

  

FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE SALARIE NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 1 - IDCC 1404 

MUT_1404_I1_SU2_NC.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE SALARIE NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 1 - IDCC 1404 

MUT_1404_I2_NC.STD FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE SALARIE NON CADRE TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_I2_SU1_NC.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE SALARIE NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_I2_SU2_NC.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE SALARIE NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_C2_NC.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE CONJOINT NON CADRE TEXTE 2 - IDCC 

1404 

MUT_1404_C2_SU1_NC.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE CONJOINT NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_C2_SU2_NC.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE CONJOINT NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_E2_NC.STD FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE ENFANT NON CADRE TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_E2_SU1_NC.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE ENFANT NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_E2_SU2_NC.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE ENFANT NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_F3_NC.STD FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE FAMILLE NON CADRE TEXTE 3 - IDCC 1404 

MUT_1404_F3_SU1_NC.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE FAMILLE NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 3 - IDCC 1404 

MUT_1404_F3_SU2_NC.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE FAMILLE NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 3 - IDCC 1404 

MUT_1404_F4_NC.STD FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE FAMILLE NON CADRE TEXTE 4 - IDCC 1404 

MUT_1404_F4_SU1_NC.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE FAMILLE NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 4 - IDCC 1404 
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MUT_1404_F4_SU2_NC.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE FAMILLE NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 4 - IDCC 1404 

 

5.2.2 Création de lignes de mutuelles facultatives non cadre :  

Code  Libellé  

MUT_1404_C1_SU1_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF CONJOINT NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 1- IDCC 1404 

MUT_1404_C1_SU2_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF CONJOINT NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 1- IDCC 1404 

MUT_1404_E1_SU1_NC.STD 
RAIS DE SANTE FACULTATIF ENFANT NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

1 TEXTE 1 - IDCC 1404 

MUT_1404_E1_SU2_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF ENFANT NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

2 TEXTE 1 - IDCC 1404 

MUT_1404_I1_SU11_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF SALARIE NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

1.1 TEXTE 1- IDCC 1404 

MUT_1404_I1_SU21_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF SALARIE NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

2.1 TEXTE 1- IDCC 1404 

MUT_1404_I1_SU22_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF SALARIE NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

2.2 TEXTE 1- IDCC 1404 

MUT_1404_I2_SU11_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF SALARIE NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

1.1 TEXTE 2- IDCC 1404 

MUT_1404_C2_SU11_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF CONJOINT NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 1.1 TEXTE 2- IDCC 1404 

MUT_1404_E2_SU11_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF ENFANT NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

1.1 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_I2_SU22_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF SALARIE NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

2.2 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_C2_SU22_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF CONJOINT NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 2.2 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_E2_SU22_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF ENFANT NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

2.2 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_F3_SU11_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

1.1 TEXTE 3 - IDCC 1404 

MUT_1404_F3_SU22_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

2.2 TEXTE 3 - IDCC 1404 

MUT_1404_F4_0_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE NON CADRE BASE TEXTE 4 - IDCC 

1404 

MUT_1404_F4_SU10_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

1 TEXTE 4 - IDCC 1404 

MUT_1404_F4_SU20_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

2 TEXTE 4 - IDCC 1404 
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MUT_1404_F4_SU11_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

1.1 TEXTE 4 - IDCC 1404 

MUT_1404_F4_SU22_NC.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE NON CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

2.2 TEXTE 4 - IDCC 1404 

 

 

5.3 Les frais de santé cadre 

Aucune manipulation. 

5.3.1 Création de lignes de mutuelles obligatoire cadre : 

Code  Libellé  

MUT_1404_I1_CAD.STD FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE SALARIE CADRE TEXTE 1 - IDCC 1404 

MUT_1404_I1_SU1_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE SALARIE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1 

TEXTE 1 - IDCC 1404 

MUT_1404_I1_SU2_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE SALARIE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2 

TEXTE 1 - IDCC 1404 

MUT_1404_I2_CAD.STD FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE SALARIE CADRE TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_I2_SU1_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE SALARIE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1 

TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_I2_SU2_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE SALARIE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2 

TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_C2_CAD.STD FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE CONJOINT CADRE TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_C2_SU1_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE CONJOINT NON CADRE 

SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_C2_SU2_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE CONJOINT CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

1 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_E2_CAD.STD FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE ENFANT CADRE TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_E2_SU1_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE ENFANT CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1 

TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_E2_SU2_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE ENFANT CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2 

TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_F3_CAD.STD FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE FAMILLE CADRE TEXTE 3 - IDCC 1404 

MUT_1404_F3_SU1_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE FAMILLE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1 

TEXTE 3 - IDCC 1404 

MUT_1404_F3_SU2_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE FAMILLE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2 

TEXTE 3 - IDCC 1404 

MUT_1404_F4_CAD.STD FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE FAMILLE CADRE TEXTE 4 - IDCC 1404 

MUT_1404_F4_SU1_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE FAMILLE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1 

TEXTE 4 - IDCC 1404 
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MUT_1404_F4_SU2_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE OBLIGATOIRE FAMILLE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2 

TEXTE 4 - IDCC 1404 

 

5.3.2 Création de lignes de mutuelles facultatives cadre :  

Code  Libellé  

MUT_1404_C1_CAD.STD FRAIS DE SANTE FACULTATIF CONJOINT CADRE TEXTE 1- IDCC 1404 

MUT_1404_E1_CAD.STD FRAIS DE SANTE FACULTATIF ENFANT CADRE TEXTE 1 - IDCC 1404 

MUT_1404_C1_SU1_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF CONJOINT CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1 

TEXTE 1- IDCC 1404 

MUT_1404_C1_SU2_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF CONJOINT CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2 

TEXTE 1- IDCC 1404 

MUT_1404_E1_SU1_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF ENFANT CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1 

TEXTE 1 - IDCC 1404 

MUT_1404_E1_SU2_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF ENFANT CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2 

TEXTE 1 - IDCC 1404 

MUT_1404_I1_SU11_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF SALARIE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1.1 

TEXTE 1- IDCC 1404 

MUT_1404_I1_SU21_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF SALARIE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2.1 

TEXTE 1- IDCC 1404 

MUT_1404_I1_SU22_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF SALARIE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2.2 

TEXTE 1- IDCC 1404 

MUT_1404_I2_SU11_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF SALARIE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1.1 

TEXTE 2- IDCC 1404 

MUT_1404_C2_SU11_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF CONJOINT CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

1.1 TEXTE 2- IDCC 1404 

MUT_1404_E2_SU11_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF ENFANT CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1.1 

TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_I2_SU22_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF SALARIE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2.2 

TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_C2_SU22_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF CONJOINT CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 

2.2 TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_E2_SU22_CAD.STD 

 

FRAIS DE SANTE FACULTATIF ENFANT CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2.2 

TEXTE 2 - IDCC 1404 

MUT_1404_F3_SU11_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1.1 

TEXTE 3 - IDCC 1404 

MUT_1404_F3_SU22_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2.2 

TEXTE 3 - IDCC 1404 

MUT_1404_F4_0_CAD.STD FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE CADRE BASE TEXTE 4 - IDCC 1404 

MUT_1404_F4_SU10_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1 

TEXTE 4 - IDCC 1404 



IDCC 1404 -MATERIEL AGRICOLE 
 

  
 

 Version 9 - Mise à jour : 12/02/2026 - Groupe ISAGRI 
Avenue des Censives - BP 50333 - 60026 BEAUVAIS Cedex - SAS au capital de 5 100 000 € - 327 733 432 RCS Beauvais 

Page 11/13 

MUT_1404_F4_SU20_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2 

TEXTE 4 - IDCC 1404 

MUT_1404_F4_SU11_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 1.1 

TEXTE 4 - IDCC 1404 

MUT_1404_F4_SU22_CAD.STD 
FRAIS DE SANTE FACULTATIF FAMILLE CADRE SURCOMPLEMENTAIRE 2.2 

TEXTE 4 - IDCC 1404 

 

5.4 Comment utiliser les profils de frais de santé ?  

 

ÉTAPE 1 : Aller en Salaires/Entreprise/Modifier 

ÉTAPE 2 : Sur l'onglet Organismes/Général sélectionner les profils souhaités 

ÉTAPE 3 : Sur l'onglet Contrat de prévoyance cocher les profils sur les références souhaitées 

Les profils sont à choisir en fonction du besoin à l'aide du tableau ci-dessous. 

✓ Création de nouveaux profils : 

Code  Libellé  

PREV_1404_FS_1_1.STD MUTUELLE OBLIGATOIRE SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 1 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_1_2.STD MUTUELLE OBLIGATOIRE SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 1 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_1_11.STD  
MUTUELLE FACULTATIVE SURCOMPLEMENTAIRE 1 INITIATIVE SALARIE 

TEXTE 1 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_1_21.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE SURCOMPLEMENTAIRE 2.1 INITIATIVE SALARIE 

TEXTE 1 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_1_22.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE SURCOMPLEMENTAIRE 2.2 INITIATIVE SALARIE 

TEXTE 1 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_1_C.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE CONJOINT AYANT DROIT INITIATIVE SALARIE 

TEXTE 1 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_1_E.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE ENFANT AYANT DROIT INITIATIVE SALARIE 

TEXTE 1 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_1_1C.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE CONJOINT AYANT DROIT  SURCOMPLEMENTAIRE 

1-1 TEXTE 1 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_1_2C.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE CONJOINT AYANT DROIT  SURCOMPLEMENTAIRE 

2-1 TEXTE 1 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_1_1E.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE ENFANT AYANT DROIT  SURCOMPLEMENTAIRE 

1-1 TEXTE 1 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_1_2E.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE ENFANT AYANT DROIT  SURCOMPLEMENTAIRE 

2-1 TEXTE 1 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2.STD MUTUELLE OBLIGATOIRE  SALARIE ET AYANT DROIT TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2C.STD 
MUTUELLE OBLIGATOIRE  SALARIE CONJOINT ET AYANT DROIT TEXTE 2 - 

IDCC 1404 
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PREV_1404_FS_2E.STD 
MUTUELLE OBLIGATOIRE  SALARIE ENFANT ET AYANT DROIT TEXTE 2 - 

IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2_1.STD 
MUTUELLE OBLIGATOIRE  SALARIE ET AYANT DROIT 

SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2_2.STD 
MUTUELLE OBLIGATOIRE  SALARIE ET AYANT DROIT 

SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2_1C.STD 
MUTUELLE OBLIGATOIRE  SALARIE CJT ET AYANT DROIT 

SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2_2C.STD 
MUTUELLE OBLIGATOIRE  SALARIE CJT ET AYANT DROIT 

SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2_1E.STD 
MUTUELLE OBLIGATOIRE  SALARIE ENF ET AYANT DROIT 

SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2_2E.STD 
MUTUELLE OBLIGATOIRE  SALARIE ENF ET AYANT DROIT 

SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2_11.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE  SALARIE ET AYANT DROIT 

SURCOMPLEMENTAIRE 1 INIT. SALARIE TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2_21.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE  SALARIE ET AYANT DROIT 

SURCOMPLEMENTAIRE 2 INIT. SALARIE TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2_11C.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE  SALARIE CJT ET AYANT DROIT SURCOMP. 1 

INIT. SALARIE TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2_21C.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE  SALARIE CJT ET AYANT DROIT SURCOMP. 2 

INIT. SALARIE TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2_11E.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE  SALARIE ENF ET AYANT DROIT SURCOMP. 1 

INIT. SALARIE TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_2_21E.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE  SALARIE ENF ET AYANT DROIT SURCOMP. 2 

INIT. SALARIE TEXTE 2 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_3.STD MUTUELLE OBLIGATOIRE FAMILLE TEXTE 3 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_3_1.STD 
MUTUELLE OBLIGATOIRE FAMILLE  SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 3 - 

IDCC 1404 

PREV_1404_FS_3_2.STD 
MUTUELLE OBLIGATOIRE FAMILLE  SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 3 - 

IDCC 1404 

PREV_1404_FS_3_11.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE FAMILLE ET SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 3 - 

IDCC 1404 

PREV_1404_FS_3_22.STD  
MUTUELLE FACULTATIVE FAMILLE ET SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 3 - 

IDCC 1404 

PREV_1404_FS_4.STD MUTUELLE OBLIGATOIRE FAMILLE TEXTE 4 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_4_0.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE FAMILLE CONJOINT INITIATIVE SALARIE TEXTE 

4 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_4_1.STD 
MUTUELLE OBLIGATOIRE FAMILLE SURCOMPLEMENTAIRE 1 TEXTE 4 - 

IDCC 1404 
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PREV_1404_FS_4_10.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE FAMILLE CONJOINT SURCOMPLEMENTAIRE 1 

INITIATIVE SALARIE TEXTE 4 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_4_11.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE FAMILLE SURCOMPLEMENTAIRE 1 INITIATIVE 

SALARIE TEXTE 4 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_4_2.STD 
MUTUELLE OBLIGATOIRE FAMILLE SURCOMPLEMENTAIRE 2 TEXTE 4 - 

IDCC 1404 

PREV_1404_FS_4_20.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE FAMILLE CONJOINT SURCOMPLEMENTAIRE 2 

INITIATIVE SALARIE TEXTE 4 - IDCC 1404 

PREV_1404_FS_4_22.STD 
MUTUELLE FACULTATIVE FAMILLE SURCOMPLEMENTAIRE 2 INITIATIVE 

SALARIE TEXTE 4 - IDCC 1404 

 


